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La bourse Jeune talent du dessin de presse, d’un mo ntant 
de 2 000 euros, est destinée à récompenser un jeune  
artiste au début de sa carrière de dessinateur de p resse. 
Cette bourse est décernée tous les deux ans.  
Le prix associé sera remis au lauréat le samedi 24 mars 
2012 au cours de la  
Biennale du dessin de presse   
à Paris, à la Bibliothèque nationale de France, sit e 
François-Mitterrand. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION  
A LA BOURSE JEUNE TALENT DU DESSIN DE PRESSE 

Le candidat doit être vivant et avoir 35 ans au plu s l’année de sa 
participation au prix. 
Il peut avoir publié des dessins dans la presse mai s non être 
salarié dans une entreprise de presse en tant que d essinateur. 
Son dossier sera composé d’un choix de trois dessin s originaux sur 
papier au format A4. 
Le thème à illustrer est «  la mondialisation  ». 
Le prix n’est pas anonyme  : les envois sont adressés ou présentés 
sous le nom du candidat qui joindra la fiche de can didature dûment 
remplie, son curriculum vitae et la liste détaillée  (titre, 
technique, date) des œuvres déposées. 
Sauf pour le lauréat, le nom des candidats ne fait pas l’objet 
d’une diffusion ou publicité. 
 

Sélection des candidatures  : 
Le dessinateur de presse est sélectionné parmi les candidats 
français et étrangers ayant répondu à la date limit e du 9 mars 
2012 à l’appel lancé en décembre 2011 sur le site d e la 
Bibliothèque et diffusé par voie électronique (list es de 
diffusion, sites spécialisés dans le dessin de pres se, 
universités, écoles de dessin et de journalisme). 
Le président de la Bibliothèque nationale de France  décide de 
l’attribution du prix après instruction des dossier s et réunion 
d’un jury. 
 

DEPOT DES DESSINS 
Les dessins peuvent être déposés entre 10h et 13h o u adressés sous 
pli recommandé à partir du 1 er  décembre 2011 et jusqu’au 9 mars 
2012, le cachet de la poste faisant foi. 
Bibliothèque nationale de France 
Département des Estampes et de la photographie 
Bourse Jeune talent  du dessin de presse 2012 
5 rue Vivienne 75002 Paris 
 

PRESENTATION DES DESSINS 
Les dessins qui auront été déposés par les 20 premi ers candidats 
retenus pour la sélection finale seront projetés to ut au long de 
la Biennale du dessin de presse  sur un écran géant. Les 
dessinateurs seront également invités à présenter l ibrement au 
public un choix de leurs dessins et ils pourront de ssiner sur 
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place. Quelques dessins des lauréats seront sélecti onnés pour 
enrichir les collections de la BnF. 

 
RETRAIT DES DESSINS 

Les dessins pourront être retirés du 26 au 30 mars 2012 de 10 à 
13h. 
Les dossiers qui n’auraient pas été repris seront r etournés 
uniquement aux candidats ayant joint une enveloppe affranchie au 
tarif en vigueur. 
 

COMPOSITION DU JURY 
Le jury est composé de huit membres, spécialistes d u dessin de 
presse, dessinateurs, conservateurs de la BnF, prof esseur. 
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Dossier à adresser à 
Bibliothèque nationale de France 

Département des Estampes et de la photographie 
 

Bourse Jeune talent du dessin de presse 2012 
5 rue Vivienne 75002 Paris 

Courrier électronique  : dessindepresse <at> bnf.fr  
 
 

Fiche de candidature pour la Bourse Jeune talent du  
dessin de presse 2012 
 
Veuillez consulter les conditions requises pour participer à cet appel avant d’envoyer  
un dossier de candidature. La date limite d’envoi des dossiers est le vendredi 9  mars 2012 (cachet de la poste faisant 
foi). Les dossiers incomplets ou parvenus hors délais ne seront pas examinés. 
 
Nom ……………………………………………………………………………………………………..… 

Prénom  …………………………………………………………………………………………………… 

Date et lieu de naissance ………………………………………………Nationalité……………………. 

Monsieur, Madame, Mademoiselle (préciser)   ………………………………………………………….. 

Adresse personnelle ……………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal ………………………………………………………………………………………………... 

Ville ………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone ……………………………………………………………………………………………….… 

Adresse électronique (valide de janvier à décembre 2012 )  

…………………………………………….. 

 
 
Publications  
Journaux………………………………………………………………………………………………..….. 

……………………………………………………………………………………………………………...  

Albums…….……………………………………………………………………….…………………….… 

……………………………………………………………………………………………………………… 

Autres travaux ………………………….……………………………………………………………….... 

 
Pièces à fournir impérativement 
Curriculum vitæ 
 
 
 
Certifié sincère et véritable. 
Date       Signature  


